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ARMEE 95 Rrm

CoUaboration entre la police et l'armee

Par le commissaire de police Raphael Rebord1

Les evenements qui se
sont produits ä Moscou les
3, 4 et 5 octobre 1993 de-
montrent assez bien, du
moins comme on a pu le
constater par les images
transmises sur nos televi-
seurs, les problemes
auxquels sont confrontees les
forces de l'ordre face ä des
manifestations de masse.

Le dimanche 3 octobre
1993, nous avons pu en
effet voir une foule importante,

notamment devant le
parlement de Moscou,
armee de gros bätons ou de
pierres, mettre en deroute
un cordon militaire important

equipe pour l'essentiel
de boucliers, respective-
ment de fusils-mitrailleurs.

II va de soi qu'on ne peut
pas agir en matiere de
maintien de l'ordre avec les
memes moyens et procedes

que sur un champ de
bataille. L'element principal
dont il faut tenir compte
dans le cadre de telles
Operations est celui de la pro-
portionnalite, notamment
des moyens utilises. Encore
faut-il evidemment que
les troupes engagees dans
le cadre du maintien de
l'ordre disposent desdits
moyens.

De plus, toutes sortes de
parametres doivent etre
pris en consideration pour

eviter que les manifestants
se sentent provoques. Ainsi,

la tenue de la troupe
engagee, sa presence massive
ou discrete sur les lieux de
la manifestation, la
dissimulation des reserves,
l'engagement de femmes et
d'hommes dans les troupes
de maintien de l'ordre sont
autant d'elements dont il

convient, ä chaque fois
d'examiner l'opportunite.
Ils peuvent jouer un röle
decisif sur l'evolution de la
manifestation.

Tout ceci pour dire que,
dans le cas specifique oü
les forces de l'ordre sont
confrontees ä une manifestation

civile, le succes de
l'intervention est fonction
de multiples criteres qui
vont de la formation de la

troupe en passant par son
equipement et ses moyens,
jusqu'aux modalites
d'engagement tactique.

De par sa mission
fondamentale, la police, depuis
qu'elle existe, est formee
notamment pour assurer le
maintien de l'ordre. II s'agit
d'une mission specifique
impliquant un equipement,
une formation et une
tactique specifique. On ne saurait

en conclure que la police
ait le monopole de l'ordre

public.

L'armee de campagne
doit assumer ä l'origine une
täche totalement differente,
ce qui suppose egalement
un equipement, une formation,

une tactique et une
doctrine differents.

Rien ne s'oppose ä ce que
sous le signe de la polyva-
lence on attribue aujourd'hui

differentes missions
aux memes corps consti-
tues. II n'est pas etabli par
contre qu'on aboutisse ä

une economie des moyens,
vu la duree de formation
qui en decoulerait. II faut
egalement tenir compte du
fait que l'epreuve du «feu»
doit regulierement avoir
lieu, meme dans le cadre
d'interventions de petite
envergure, pour les troupes
formees au maintien de
l'ordre, afin de les habituer
ä une certaine pression
psychologique.

La Republique et Canton
de Geneve a, par quatre
fois, fait appel ä l'armee au
cours de ces dix dernieres
annees, soit en

- 1983 et 1984 lors de la
Conference des Nations
Unies sur la question de la
Palestine et lors de la
Conference sur le dialogue
avec le Liban;

-1985 lors de la
rencontre Reagan-Gorbatchev;

1 Le commissaire Raphael Rebord est chef d'etat-major de la police genevoise. Sa contribution est une
premiere approche des themes «Garde» et «Sürete» qui feront prochainement l'objet d'un numero special de
Revue Militaire Suisse. Toutes les photos ont ete mises ä disposition par l'auteur.
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Decembre 1988, Conference sur la Palestine. Une position des
militaires ä l'aeroport de Geneve-Cointrin...

-1988 lors de la 43e

Assemblee generale de
l'ONU sur la question pa-
lestinienne.

1. Les conditions-
cadres

Dans le service de maintien

de l'ordre, l'engagement

de l'armee est subsidiäre

et n'intervient que
lorsque les moyens des
forces de police cantonales
ne suffisent plus ä maitriser
la Situation. D'une maniere
generale, avant d'avoir
recours aux forces armees,
les cantons fönt appel ä

l'aide intercantonale. Par
divers concordats, en effet,
les forces de police des
cantons sont tenues ä se
preter assistance, aussi
bien en matiere de maintien

de l'ordre qu'en matiere
de coUaboration policie-

re au sens large.

suisse contenant les effectifs

specifiques, les moyens
en materiel et en vehicules
que chaque canton peut
mettre ä disposition d'un
canton requerant, en cas
de demande d'aide
intercantonale.

II decoule de l'article 3 de
la Constitution federale que
les cantons sont souverains
en matiere de police. II

n'existe de ce fait pas de
police federale au sens
large du terme, mais autant
de polices cantonales qu'il
y a de cantons. La securite
interieure des cantons est
donc une täche relevant de
la competence cantonale.
Cependant, selon les articles

85, respectivement 102
de la Constitution federale,
la Confederation veille
egalement ä la sürete interieure,

au maintien de l'ordre et
de la tranquillite, ceci sur le
plan federal.

Enfin, lorsqu'un canton
est Charge specifiquement
de l'execution d'une mission

qui releve de la
Confederation, cette derniere
doit garantir, dans le
respect du federalisme, les
mesures qu'imposent la
bonne execution desdites
täches. Ainsi, lorsque la
Confederation, liee par les
aecords de siege avec les
organisations internationales

ou dans le cadre des
bons offices, accueille sur
son territoire des delega-
tions etrangeres ä risque, il
lui incombe egalement de
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C'est ainsi qu'un document

a ete etabli au niveau une autre position.
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garantir les mesures de
securite y relatives et de
prendre en charge les frais
qui en resultent.

Plus concretement, c'est
sur l'invitation de la
Confederation que s'est tenue ä

Geneve, en 1985, la
rencontre Reagan-Gorbatchev.
C'est egalement dans le
cadre de l'accord de siege
liant la Confederation ä

l'ONU que s'est deroulee ä

Geneve, en 1988, la 43e
Assemblee generale de l'ONU
devant laquelle Yasser Arafat

etait invite ä s'exprimer,
alors qu'il etait interdit de
sejour sur territoire americain,

raison pour laquelle
ladite Assemblee generale
s'est tenue en partie ä New
York, en partie ä Geneve.

Le commandant de la
police argovienne a developpe
plusieurs theses mettant en
exergue les missions pouvant

etre confiees ä
l'armee, avec les consequences

qui en decoulent au
niveau de l'equipement, de
l'instruction et de l'organisation.

II s'agit d'idees pros-
pectives devant faire l'objet
d'une etude approfondie
par les Services concernes.

En l'etat actuel, les
missions pouvant etre confiees
ä l'armee sont limitees ä

des täches specifiques.

2. L'engagement
tactique de l'armee
dans le cadre des
mesures de
protection et de
maintien de l'ordre

Lorsque des formations
militaires ont ete engagees

*r"P
W 1

Novembre 1983, Conference sur le Liban. Tireurs d'elite qui assurent
le debarquement des «personnalites ä risque».

dans des missions de
maintien de l'ordre, res-
pectivement de protection,
les principes fondamentaux
suivants ont ete appliques:

- La troupe n'est en principe

jamais engagee
directement sur les lieux publics
ou ouverts au public, en
contact immediat avec la
population civile.

- La troupe se voit confier
des missions de garde
d'objectifs dans un peri-
metre determine. Celui-ci
est cloisonne ä la fois par
rapport ä l'objectif et par
rapport ä la population civile

par des moyens ad hoc
de renforcement du terrain
(barricades, barbeles, etc.).
Les points d'entree sur les
objectifs proteges sont sys-
tematiquement tenus et
contröles par les forces de
police.

- II peut etre confie ä la
troupe des secteurs
d'intervention plus larges ä l'interieur

d'objectifs dejä con¬

tröles par la police, comme
par exemple dans le peri-
metre d'un aeroport
international oü, en principe, ne
circulent que des ayants
droit düment contröles sur
des itineraires strictement
prescrits.

-En matiere de circulation

routiere, la troupe
est ä meme d'assumer
d'une maniere autonome
des missions identiques ä
la police, sur une portion de
territoire ouvert au public.

- En matiere sanitaire, la

troupe peut mettre ä disposition

des autorites civiles
des moyens importants
pour le triage des patients,
les transports primaires ou
secondaires, ceci en cas
d'evenement grave, aussi
bien dans le cadre d'une
manifestation, d'un trouble
important de l'ordre public
ou d'une catastrophe.

- En matiere de surveillance,

la troupe peut assumer

des missions d'obser-

RMS N 3 — 1994 11
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vation et de transmission
de renseignements, y compris

sur le domaine public,
gräce ä ses importants
moyens de transmission.

- En matiere de surveillance

aerienne, les troupes
d'aviation et de DCA sont
egalement ä meme de
garantir la bonne execution
des prescriptions emises
par l'Office federal de
l'aviation civile, notamment
en cas d'interdiction de survol

d'une portion du territoire

(NOTAM).

3. La coordination

L'implication de differents
elements dans un meme
dispositif exige un niveau
de coordination eleve des
la phase de planification.

L'echange des ordres et
documents entre les differents

elements est
indispensable. Dans chaque PC
doivent se trouver egalement

des officiers de
liaison des differents services
et corps de troupes coen-
gages. La mise en place de
PC communs facilite par
la suite egalement la
tenue de rapports communs
reguliers et, partant,
l'echange d'informations. Les
moyens de transmissions
doivent etre dedoubles, en
ce sens que chaque PC doit
disposer de son propre
reseau et d'un Systeme
permettant la communication
avec le reseau des autres
elements coengages.

Un exemple parle de lui-
meme: celui de la presse
et des relations publiques.
Dans les differents cas oü

la troupe a ete engagee ä

Geneve, il a fallu coordonner

l'engagement du Service

de presse de la Confederation,

du Departement
militaire federal, du corps de
troupes engage avec les
services des Affaires
etrangeres, respectivement de la
Mission suisse ä Geneve,
avec le service de presse de
l'ONU, ainsi qu'avec le
Service de presse de l'Etat de
Geneve, respectivement du
protocole et de la police
genevoise.

Pour mettre en place une
coordination optimale, il
faut qu'un chef soit clairement

designe et que chaque

element engage recoi-
ve une täche specifique.
Ainsi, lors des grandes
Conferences qui se sont tenues
ä Geneve, c'est le service de
presse de la police genevoise

qui a coordonne les
services engages, de teile
sorte que la procedure d'ac-
creditation pour les journalistes

soit identique pour

tous, respectivement les
memes badges delivres ä

tous les ayants droit, ceci
de maniere decentralisee.
De meme, les visites des
objectifs pour la presse
etaient conduites par des
personnes subordonnees au
chef responsable de l'objectif

concerne.

4. Pragmatisme
et tactique

Les grands engagements
qui se dessinent sur un
fond politique necessitent
un engagement tactique
tenant compte de facteurs
specifiques et parfois
diplomatiques.

Ainsi, lorsqu'en 1985, le
President Reagan est arrive
ä Geneve, un samedi, le
meme jour avait lieu une
manifestation pour la paix
reunissant environ 10000
personnes. Outre les
renforts des polices confede-
rees, la police genevoise

I '
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Decembre 1988. Yasser Arafat s'adresse ä l'Assemblee generale de
l'ONU ä Geneve. Sa protection personnelle est assuree par des poli-
ciers genevois equipes de phonax.
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1983. Poste d'observation militaire dans le perimetre clöture de l'aero-
pot de Geneve-Cointrin.

disposait, ce jour, uniquement

pour veiller au bon
deroulement de cette
manifestation, de plusieurs
sections de grenadiers des
polices bernoise et zurichoise.

Les manifestants emprun-
terent entre autres un
cheminement les conduisant
devant l'ONU, soit ä la
place des Nations, d'oü ils
devaient ressortir en principe

sur la gare. La Mission
d'URSS se trouvait ä quelques

centaines de metres
de la place des Nations et
son acces ne devait pas etre
bloque par les manifestants.

C'est d'ailleurs ce qui
se produisit. L'acces ä l'ave-
nue de la Paix oü se situe la
Mission sovietique etait ferme

par des vaubans devant
lesquels se trouvaient deux
ou trois gendarmes en
tenue de ville. Le gros des
troupes, qui se tenait
toujours ä proximite de la
manifestation, a passe totalement

incognito et n'a
jamais ete vu par les manifes¬

tants. Ainsi, on evita toute
provocation.

Quant ä la residence du
President Reagan, eile etait
protegee contre toute
menace provenant de terre, de
l'air ou du lac. Elle avait
ete bouclee par differents
obstacles, notamment par
un reseau de barbeles qui,
sur une cinquantaine de
metres, etait plus ou moins
visible de la residence.
Quelques heures avant
l'arrivee de M. et Mme Reagan,
nos correspondants americains

nous signalerent qu'il
etait inopportun que les-
dits barbeles soient visibles
pour nos hötes. En une
heure, 300 thuyas ont ete
achetes et immediatement
disposes devant les barbeles

pour garantir ä la fois
l'aspect idyllique du lieu de
la residence et l'esprit
pacifique des negociations.

Tout engagement important
necessite des reserves

importantes pour garantir
une liberte de manceuvre

adequate. En 1988, durant
la tenue ä Geneve de
l'Assemblee generale de l'ONU,
la police put maitriser et
resoudre une prise d'otages
qui avait eu lieu au Consulat

d'lran, ce sans distraire
les elements engages au
front.

Chaque fois, la police
genevoise a pu disposer, pour
l'engagement de ses
propres reserves constituees
par les groupes d'intervention

de la Gendarmerie,
d'un nombre süffisant d'he-
licopteres de l'armee equipes

pour le vol de nuit.

Un engagement d'envergure

implique un nombre
important de mesures ä

prendre sur le plan civil.
Citons, ä titre d'exemples, les
interdictions de manifester,
de circuler sur certains tron-
cons, la fermeture de
certaines routes douanieres,
l'interdiction de navigation
sur un secteur determine
du lac, l'interdiction de survol

de certaines portions de
territoire. D'un point de vue
strictement policier, il est
procede ä un contröle cible
de l'immigration, un contröle

accelere des bulletins
d'hötels, etc.

5. Le facteur temps

Les chefs d'engagement
disposent rarement de
beaucoup de temps pour
planifier la mise en place
d'un dispositif. Le deroulement

chronologique des
evenements, tel que nous
l'avons connu ä Geneve,
en 1988, en est un bon
exemple.

RMSN 3—1994 13
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- La 43e Assemblee generale

de l'ONU ä New York
etait convoquee pour
octobre et novembre 1988,
trois jours etant reserves
pour traiter de la question
palestinienne.

- Le 14 novembre, le monde

prenait acte de la declaration

creant unilaterale-
ment un Etat palestinien.

- Le 27 novembre, les
Etats-Unis refusaient un Visa

ä Yasser Arafat pour se
rendre ä New York.

- Le 2 decembre,
l'Assemblee generale de l'ONU
decidait de se deplacer ä

Geneve les 13, 14 et 15
decembre pour traiter de la
question palestinienne et
permettre, de ce fait, au
chef de l'OLP de s'exprimer
devant l'Assemblee.

- En ce qui concerne la
police genevoise, les
ordres generaux ont ete arretes

dans le detail le 1er de-
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Novembre 1985, Sommet Reagan-Gorbatchev. Mise en place de
barbeles ä proximite de la residence de Ronald Reagan.

cembre, sur la base
d'informations generales et pour
certaines plus particulieres,
soit un jour avant la decision

de l'Assemblee generale

de l'ONU de transferer
ses seances ä Geneve, ceci
sans connaitre les dates
auxquelles aurait lieu la
Conference ä Geneve, le

l „¦
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Novembre 1985, Sommet Reagan-Gorbatchev. Les troupes mises ä

disposition du canton de Geneve sont subordonnees au Conseil d'Etat
genevois. Le conseiller d'Etat Fontanet et le divisionnaire Butty,
commandant militaire, passent en revue une unite.

nombre de delegations qui
la composerait et les lieux
choisis par les delegations.

- En ce qui concerne
l'armee, ce n'est que le 6
decembre que le Conseil federal

designa le commandant
militaire et les troupes chargees

de renforcer la police
genevoise. Bien evidemment,

le commandant
militaire pressenti pour diriger
l'engagement avait pris
toute une serie de mesures
d'urgence et de planification

permettant de remplir
la mission dans les delais.

-Les points urgents ä

traiter pour l'armee sont, de
maniere non exhaustive,
les suivants:

- reconnaissance des
objectifs ä garder ou ä

proteger;

- reconnaissance des
emplacements des PC;

-evaluation des moyens
de renforcement du terrain
necessaires;

14 RMS N 3 — 1994
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Accueil de M. Gorbatchev par le conseiller federal Kurt Furgler.

- estimation des moyens
supplementaires en
vehicules, materiel d'eclairage,
materiel de liaisons et de
transmissions;

- reconnaissance et reser-
vation des cantonnements;

- concept d'engagement
de la DCA et estimation des
moyens radars supplementaires

necessaires.

6. Conclusion

Un engagement combine
de grande envergure,
impliquant des moyens civils et
militaires, ne s'improvise
pas. II est quasiment
indispensable que les chefs ä
tous les echelons soient
rodes ä la conduite et au
travail d'etat-major.

Le plan horaire est d'une
importance primordiale et
les subordonnes ne sau-

raient attendre les ordres
de l'echelon superieur, un
dispositif de securite devant
etre operationnel au plus
tard vingt-quatre heures
avant l'evenement, le cas
echeant l'arrivee des
delegations qui precede
l'evenement, ceci afin de pouvoir

etre rode et teste en Si¬

tuation reelle. L'armee est
de plus confrontee dans de
tels engagements ä de
nombreuses täches
nouvelles qu'il convient de traiter

de maniere adequate,
telles que l'usage de l'arme,
le degre de preparation au
tir, notamment pour la DCA,
le comportement en cas
d'intervention, sans oublier
l'assermentation qui,
actuellement, est encore en
vigueur pour des troupes
affectees ä des täches
autres que des täches
d'instruction.

Les divers engagements
que la police genevoise a
du assumer en coUaboration

avec l'armee se sont
toujours deroules dans un
excellent esprit de coUaboration

et de comprehension
reciproque, ce qui a permis
d'atteindre avec efficacite
les buts que nous nous
etions fixes.1

RR.

Accueil de M. Reagan.

'Ce texte a ete redige avant la rencontre Clinton-Assad en janvier 1994.

RMS N 3 — 1994 IS


	Collaboration entre la police et l'armée

